
1 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITES 2021 

DU CONSEIL DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE1 

 

 

TABLE DES MATIERES 

 

INTRODUCTION 

 

I. PRESENTATION DU CONSEIL DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

  I. 1. MISSION 

  I. 2. STRUCTURE ET COMPOSITION   

   

II. ACTIVITES 2021 

 II. 1. ACTIVITES DU CONSEIL DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 II. 2. ACTIVITES DE LA SECTION « PROPRIETE INDUSTRIELLE » 

II.2.1. DROIT DES MARQUES 

II.2.2. Droit des brevets  

  II.2.3. Divers 

 

 II. 3. ACTIVITES DE LA SECTION « DROIT D'AUTEUR ET DROITS VOISINS » 

 

* * * 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Arrêté royal du 5 juillet 2004 portant création d'un Conseil de la Propriété intellectuelle, M.B. 17 août 2004, 

modifié par les arrêtés royaux du 19 avril 2014, M.B. 14 mai 2014, et du 16 décembre 2018, M.B. 17 janvier 2019. 

Une copie de cet arrêté est jointe en annexe. 



2 

 

INTRODUCTION 
 

Le présent rapport a pour objet de rendre compte des activités du Conseil de la Propriété intellectuelle 

(ci-après le Conseil) en 2021. Il s'agit du douzième rapport d'activités. 

Dans la première partie du rapport, le Conseil sera présenté d'une manière générale. La seconde partie 

du rapport rendra compte des activités du Conseil et de ses deux sections « Propriété industrielle » et  « 

Droit d'auteur et Droits voisins » pour l’année 2021. 

 

I. PRESENTATION DU CONSEIL DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

I.1. MISSION  

Le Conseil de la Propriété intellectuelle est un organe consultatif des milieux intéressés, institué auprès 

du Gouvernement fédéral par un arrêté royal du 5 juillet 2004.2 

Il a essentiellement pour mission de remettre au ministre ayant la propriété intellectuelle dans ses 

attributions des avis sur toute question relative à la propriété intellectuelle3. Il est en effet souhaitable 

que les pouvoirs publics qui prennent des décisions dans cette matière tiennent compte des avis des 

milieux académiques et des secteurs intéressés. D'une part, la propriété intellectuelle connaît depuis 

une quinzaine d’années un développement spectaculaire dû en grande partie aux évolutions 

technologiques et aux mutations économiques, sociales, scientifiques et culturelles qui s'ensuivent. 

D'autre part, plusieurs domaines importants de la propriété intellectuelle interagissent étroitement avec 

d'autres branches du droit telles que le droit civil, le droit pénal, le droit des sociétés, le droit de la 

concurrence, le droit international et la réglementation en matière de santé publique. 

 

I.2. STRUCTURE ET COMPOSITION 

Le Conseil se compose de deux sections : la Section « Propriété industrielle » et la Section « Droit d'auteur 

et Droits voisins », chargées respectivement des questions de propriété industrielle et des questions de 

droit d'auteur et de droits voisins4. Le Conseil se réunit en séance plénière pour traiter les questions 

communes à l'ensemble de la propriété intellectuelle5. Cette structure à deux niveaux vise à tenir compte 

 
2 Arrêté royal du 5 juillet 2004 portant création d'un Conseil de la Propriété intellectuelle, M.B. 17 août 2004. Cet 

arrêté est entré en vigueur le 1er janvier 2006. Il a été modifié en dernier lieu par l’arrêté royal du 16 décembre 

2018 

3 L'article 2 de l'arrêté royal précité du 5 juillet 2004 dispose que: « Sans préjudice des compétences attribuées à 

d'autres instances en matière de propriété intellectuelle, le Conseil remet à l'attention du ministre qui a la propriété 

intellectuelle dans ses attributions, dénommé ci-après le ministre, d'initiative après concertation avec l'Office de la 

Propriété intellectuelle ou à la demande du ministre, des avis sur les questions relatives à la propriété intellectuelle ». 

4 Voir article 3, § 1er, de l'arrêté royal précité du 5 juillet 2004, modifié par les arrêtés royaux du 19 avril 2014 et 

du 16 décembre 2018. 

5 Voir l’article 5, alinéa 2, de l'arrêté royal précité du 5 juillet 2004, modifié par les arrêtés royaux du 19 avril 2014 

et du 16 décembre 2018.  
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des caractéristiques propres aux deux branches principales de la propriété intellectuelle. Elle permet en 

effet de coordonner au sein d'un seul organe les questions qui touchent de manière horizontale à 

l'ensemble de la propriété intellectuelle, telles que les moyens de faire respecter les droits de propriété 

intellectuelle, tout en soumettant les questions propres à chaque branche de la propriété intellectuelle 

aux sections spécifiquement consacrées à chacune. 

La composition des deux sections du Conseil est mixte, en ce sens qu'elles comprennent à la fois des 

personnes reconnues pour leur expertise en matière de propriété intellectuelle et des personnes 

représentant les secteurs concernés : les entreprises, les ayants droit, les mandataires, les 

consommateurs et, à partir de mars 2015, les entités fédérées6. Cette composition vise à associer à 

l'élaboration des avis tant des personnes issues du monde académique et judiciaire que des 

représentants des principaux milieux intéressés. Au sein de la section « Droits d’auteur et Droits 

voisins », cette composition s’est formalisée au moyen de la création de deux sous-sections : la sous-

section “Experts” et la sous-section “Milieux intéressés”. Cela permet, en fonction du sujet à traiter, 

d’organiser des réunions en présence des membres d’une sous-section déterminée, ou en présence de 

la section complète “Droits d’auteur et droits voisins”. 

Les membres du Conseil sont nommés par le Ministre de l'Economie pour un terme de quatre ans 

renouvelables. Chaque section est présidée par un membre de la section, désigné par le Ministre de 

l'Economie, pour un terme de quatre ans renouvelables. Les sections désignent chacune en leur sein 

deux vice-présidents. Le Conseil est présidé alternativement, pour un an, par le président de l'une des 

sections, à commencer par le président le plus âgé7. La composition actuelle du Conseil est actuellement 

fixée par arrêté ministériel du 18 décembre 20188.  

Le secrétariat du Conseil et des sections est assuré par l'Office de la Propriété intellectuelle9. 

Les présidents du Conseil et des sections, en concertation avec l’OPRI, sont autorisés à confier l’examen 

de certaines questions, qui relèvent de leurs compétences respectives, à un groupe de travail ad hoc, 

composé de membres du Conseil ou d’une section qu’ils désignent et de personnes extérieures dont la 

collaboration est jugée utile aux travaux.  

La consultation du Conseil ou des sections peut avoir lieu par voie écrite, si le président concerné 

l’estime justifié.   

 

* * * 

 

 
6 Voir l’article 3 de l'arrêté royal précité du 5 juillet 2004, modifié par les arrêtés royaux du 19 avril 2014 et du 16 

décembre 2018. 

 
7 Voir les articles 3 et 4 de l'arrêté royal précité du 5 juillet 2004, modifié par les arrêtés royaux du 19 avril 2014 

et du 16 décembre 2018. 

 
8 Arrêté ministériel du 18 décembre 2018 portant nomination des membres et du président de chaque section du 

Conseil de la Propriété intellectuelle, M.B. 22 janvier 2019.  

 
9 Voir l’article 8 de l'arrêté royal précité du 5 juillet 2004, modifié par les arrêtés royaux du 19 avril 2014 et du 16 

décembre 2018. 
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II. ACTIVITES DU CONSEIL ET DES SECTIONS EN 2021 

 

La présente partie a pour but de rendre compte de manière synthétique des activités du Conseil et des 

deux sections au cours de l’année de référence 2021. A cet effet, le nombre et la date des réunions 

ainsi que les questions examinées seront précisées. Il sera dès lors renvoyé dans une large mesure aux 

comptes rendus des réunions du Conseil et des deux sections. Si un groupe ad hoc a été constitué, il 

sera procédé de la même manière. Il ne s'agit donc pas d'un compte rendu exhaustif de l'ensemble des 

discussions menées au sein du Conseil et de ses sections. 

 

II.1. ACTIVITES DU CONSEIL DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Le Conseil a tenu une séance plénière pendant la période considérée, le 12 octobre 2021. A l’ordre du 
jour figuraient les points suivants :  

1) Approbation du PV de la réunion plénière du 30 septembre 2020 - pour décision ; 

2) Approbation du rapport d'activités du Conseil de la Propriété Intellectuelle de 2020 - pour 

décision ; 

3) Etude juridique sur les modes alternatifs de règlement des litiges en matière de propriété 

intellectuelle : Présentation par le cabinet Petillion - pour information ; 

4) Belgium’s innovative capacity seen through the lens of patent data : Présentation par la 

Banque nationale de Belgique - pour information ; 

5) Travaux du groupe ad hoc « Evaluation de la centralisation du contentieux » - pour 

information ; 

6) Programme d’activités des deux sections du CPI pour 2022 - pour information ; 

7) Développements récents dans le domaine du droit d’auteur et de la propriété industrielle - 

pour information ; 

8) AOB.  

 

Les points suivants ont également été examinés par le Conseil (en session plénière) en 2021 : 

Etude juridique sur les méthodes de règlement alternatif des litiges en matière de propriété intellectuelle 

A l’initiative du SPF Economie, un guide pratique pour la résolution alternative de conflits en matière de 

propriété intellectuelle a été développé. Le respect des droits de propriété intellectuelle est en effet 

important, mais les procédures judiciaires peuvent être coûteuses et durer longtemps. Le choix du 

recours aux modes alternatifs de résolution des conflits (MARCs) peut alors présenter pour les parties 

divers avantages. L’objectif du guide pratique est de permettre aux utilisateurs de PI qui souhaitent 

utiliser les MARCs de déterminer si le recours au MARC est possible, la méthode la plus appropriée, les 

démarches à effectuer, etc. Le guide a été présenté lors de la session plénière par le cabinet d'avocats 

Petillion, qui l'a rédigé. Les membres du Conseil ont eu la possibilité de poser des questions. 

 

Activités du groupe de travail ad hoc « Evaluation de la centralisation des litiges » 

En vue de créer un "écosystème PI" en Belgique, l’OPRI souhaite évaluer le système actuel de règlement 

des litiges en matière de propriété intellectuelle, et plus particulièrement la centralisation actuelle des 
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litiges. Plus précisément, l’OPRI examine dans quelle mesure et de quelle manière la centralisation des 

litiges relatifs à la propriété intellectuelle peut être améliorée et éventuellement renforcée. À cette fin, 

un groupe de travail ad hoc a été créé en 2020 pour examiner cette question. 

Ce groupe de travail ad hoc s'est réuni trois fois en 2021 : le 18 février 2021, le 23 avril 2021 et le 7 

juillet 2021. Le groupe de travail s'est d'abord concentré sur la collecte de données statistiques sur le 

nombre d'affaires de propriété intellectuelle en instance devant les tribunaux compétents et sur les 

expériences concernant le fonctionnement du système actuel. Dans un deuxième temps, il a ensuite 

procédé à l'évaluation du système actuel, sur la base des données recueillies. 

 

II.2. ACTIVITES DE LA SECTION « PROPRIETE INDUSTRIELLE » 

 

II.2.1. Droit des marques 

Aucune question relative au droit des marques n'a été traitée en 2021. 

 

II.2.2. Droit des brevets 

Exécution de la loi du 8 juillet 2018 

Le Conseil a pris connaissance de l’état d'avancement présenté par l’Office de la mise en œuvre de la 

loi du 8 juillet 2018 portant des dispositions en vue de la protection du titre de mandataire en brevets. 

Ces explications peuvent être résumées comme suit : 

- La loi du 8 juillet 2018 prévoit une réforme de la profession de mandataire en brevets, y compris 

la création d’un Institut des mandataires en brevets. La loi entre vigueur par étapes. La première 

phase a commencé le 1er décembre 2020. Elle prévoit notamment la création de l’Institut. Le 

30 septembre 2021, cet Institut a tenu sa première assemblée générale au cours de laquelle 

ont eu lieu les élections des différents mandats et au cours de laquelle ont été prises un certain 

nombre de décisions concernant la désignation d'un commissaire aux comptes, le montant de 

la cotisation annuelle des membres, et un certain nombre de règlements (règlement d'ordre 

intérieur et règles de conduite). Un règlement sur la formation permanente n'a pas pu être 

adopté lors de la première assemblée générale. Ce règlement a été adopté lors de l’assemblée 

générale extraordinaire du 17 décembre 2021. 

- Une deuxième phase concernant l'accès réformé à la profession pour les libres prestataires de 

services et un certain nombre d'obligations et de droits des mandataires en brevets (obligation 

d'assurance, protection du titre professionnel, secret professionnel et droit de parole devant les 

cours et tribunaux) entrera en vigueur une fois que l’Institut sera suffisamment opérationnel. 

Exception de recherche 

Le 25 mai 2020, plusieurs universités flamandes ont soumis au Président du Conseil et au directeur de 

l’Office une demande d'éclaircissement concernant un certain nombre de dispositions légales de la loi 

du 19 décembre 2017 ‘modifiant diverses dispositions en matière de brevets en relation avec la mise 

en œuvre du brevet unitaire et de la juridiction unifiée du brevet’, en ce qui concerne la portée des 

limitations aux droits du titulaire du brevet à l'article XI.34 du Code de droit économique. La demande 
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de clarification concerne en particulier l'interprétation de l'exception de recherche et de l'exception 

"Bolar", à la lumière des modifications apportées par la loi du 19 décembre 2017. Flanders Investment 

& Trade et le réseau LIEU se sont joints à cette demande. 

Lors de sa réunion du 7 octobre 2021, à laquelle étaient également invités des participants externes de 

VLIR, du Réseau LiEU, de l'IMEC, de VIB, de BioWin et Maître Cappuyns, le Conseil a discuté la question 

de manière approfondie. Après un exposé de Maître Cappuyns, l'Office a présenté certains des éléments 

que le législateur a pris en compte lors de l'adoption de la loi du 19 décembre 2017 sur l'exception de 

recherche. Cette présentation a été suivie d'une discussion ouverte. L'Office a décidé de revenir vers le 

Conseil concernant la création éventuelle d'un groupe de travail ad hoc afin d'approfondir la 

compréhension du sujet et d'explorer les pistes possibles. 

 

II.3. ACTIVITES DE LA SECTION « DROIT D’AUTEUR ET DROITS VOISINS »  

 

A l'initiative du groupe de travail inter-cabinet sur la transposition de la directive 2019/790, une 

consultation écrite du Conseil de la Propriété Intellectuelle, « Section droit d'auteur et droits voisins », a 

été organisée. Cette consultation s'inscrivait dans le cadre d'une consultation plus large de toutes les 

parties prenantes du secteur et n'était donc pas limitée aux seuls membres de la section des droits 

d'auteur et droits voisins. 

 

 

 

 

 

La Présidente de la Section « Droit d’auteur et 
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